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80. Dans sa conclusion, M. Tapiola a fait observer que cette proposition de plan d�action est un 
ballon d�essai dans la mesure où la lutte contre la discrimination est, de tous les domaines, 
celui qui a bénéficié des financements les moins importants des donateurs. Parallèlement, 
un effort très important doit être consenti pour lutter contre toutes les formes de 
discrimination. Cet effort doit aller bien au-delà du programme de la Déclaration et du 
Secteur 1. Pour ce faire, le Bureau continuera de coopérer avec les programmes concernés 
(par exemple GENDER, MIGRANT) et notamment avec le Bureau des activités pour les 
employeurs et le Bureau des activités pour les travailleurs, pour que le plan d�action couvre 
les formes les plus diverses de discrimination. Ce plan sera mis en �uvre conformément à 
l�esprit de cette discussion par la Conférence internationale du Travail et le Conseil 
d�administration. 

81. La commission recommande au Conseil d�administration d�approuver ce 
deuxième plan d�action sur le principe de non-discrimination et le droit 
correspondant et demande qu�il soit informé, par son intermédiaire, de la mise 
en �uvre des activités proposées. 

V. Autres questions 

82. Aucun autre point n�étant prévu au titre de cette question de l�ordre du jour, le président a 
levé la séance en informant la commission que, conformément à la procédure habituelle, le 
rapport de la réunion sera approuvé en son nom par le bureau de la commission, lequel 
donnera également son accord concernant l�ordre du jour de la réunion de la session de 
mars 2008 de la commission. 

 
 

Genève, le 9 novembre 2007.  
 

Points appelant une décision: paragraphe 35; 
paragraphe 60; 
paragraphe 81. 

 


